
LE COMPOST 

Pour alléger vos ordures ménagères 
 Recette d’un pro du jardinage  

Pour limiter le tonnage d’ordures ménagères, pourquoi ne pas essayer le com-
postage ? 
Dans un coin du jardin, creuser un trou dans la terre ou se munir d’un contener 
ou bac à terreau. Mettre tous les déchets de cuisine : épluchures (pommes de 
terre, carottes, navets, poireaux etc.…) fanes de légumes (choux, salades etc.…) 
ainsi que les mauvaises herbes, le gazon, les feuilles mortes et tous végétaux ou 
fleurs fanées d’automne. On peut y ajouter le marc de cidre, les coquilles d’œufs, 
la cendre de bois (très bonne pour la qualité des légumes). 
Eviter de mettre les fanes de pommes de terre (à cause du mildiou). 
Si nécessaire mouiller. 
L’hiver, quand le gel arrive, retourner et étendre le compost  pour détruire les 
insectes nuisibles tels que larves d’hannetons, vers blancs et gris, courtilières, 
fourmis (celles-ci favorisent la prolifération des pucerons). Le gel détruira toutes 
ces petites bêtes attirées par la nourriture et la chaleur de ces détritus. On peut 
aussi utiliser le cas échéant, un insecticide de sol. 
L’année suivante on obtient un très bon amendement de matière organique que 
l’on peut mélanger avec du fumier. 
Cela fera un excellent engrais qui ne vous coûtera pas cher et qui allègera consi-
dérablement vos poubelles. 

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE DE DINGY SAINT CLAIR 

 
A partir du 15 janvier 2003 la déchetterie de Dingy Saint-Clair est ouverte aux 
particuliers résidants des trois communes. Les particuliers résidants de la Balme 
de Thuy peuvent déposer : gravats, déchets verts(résidus de tonte et de taille, 
déchets incinérables, déchets non incinérables (sommiers, matelas, pneus, fer-
railles, piles etc...). 
  
 OUVERTURE :  LUNDI : 7h30 - 11h30 
                                 MERCREDI : 13h30 - 17h30 

        SAMEDI :  8h - 12h et 13h30 - 17h30 

UTILISATION DU LOCAL A ORDURES MENAGERES DU 

CHEF-LIEU 

Nous vous rappelons qu’il est strictement réservé aux habitants trop éloignés du 
passage du camion benne (Résidants route des Challes, Chemin de la Croix et de 
la Rigole).  
Par mesure de salubrité et respect du voisinage il est demandé de dé-
poser les ordures ménagères que la veille du ramassage et de bien 
remplir tous les conteners.  
Pour tous les autres qui bénéficient du ramassage au porte à porte, il leur est 
demandé de déposer leurs ordures ménagères en bordure de route. Le respect 
de ces consignes améliorera la qualité de vie de tout le monde. 




